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Montréal, le 12 novembre   2003
M. Bertrand Voyer

Président de la Table des Aînés du Bas-St-Laurent

385, Des Geais

Rimouski (Québec)

G5L 7X2  
Objet :

Demande tarifaire d’Hydro-Québec Distribution


Dossier R-3492-2002 (Phase 2)

  

  Monsieur,

Par la présente, la Régie de l'énergie accuse réception de votre lettre du 3 novembre 2003 relative « à la demande d’augmentation des tarifs d’électricité pour 2004 » ainsi que du document qui y est joint.

Cette demande d’Hydro-Québec fera l’objet d’audiences publiques devant la Régie à compter du 14 novembre 2003 jusqu’au 12 décembre 2003.  Dans le cadre de son traitement, la Régie peut recevoir, d’ici le 17 novembre, de la part de toute personne intéressée, des commentaires ou observations soutenant son point de vue sur le sujet traité.

Pour ce faire et conformément au règlement sur la procédure, il suffit de déposer un document écrit faisant état de ces observations en précisant que vous souhaitez qu’elles soient versées au dossier afin que les régisseurs puissent en prendre connaissance.

Nous vous invitons par ailleurs à consulter notre site Internet au www.regie-energie.qc.ca sur lequel figurent tous les documents déposés en preuve par Hydro-Québec ainsi que par les intervenants dans le dossier apparaissant sous le numéro R-3492-2002.

La Régie de l'énergie est un organisme de régulation économique dont la mission consiste à assurer la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif.
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Nous espérons vous avoir donné toute l’information utile relative au cadre et au fonctionnement selon lesquels la demande d’Hydro-Québec sera traitée par la Régie de l’énergie dans les prochains jours.

Veuillez agréer,   

  Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie
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Hydro-Québec et tous les intervenants


